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LIMOGES

D ans son livre « » (1), Christian LAVAL fai-
é-

rale du discours et de la dynamique réformatrice ».

tour soumises aux feux de ce discours et 
reviendrons pas ici. Tout juste est-il bon de rappeler que les réformes qui ont été 

 et encore au devant de la scène.

?

urs 
pour sa gestion et ses 

personnels-  le souci général de réduction du 
é-

volonté réfor-
matrice » quand tout laisse penser 
que le rapport Thélot prépare le 

a-
tion qui concrétiserait non seule-
ment le renoncement à toute am-
bition mais de graves reculs pour 
une partie de la jeunesse.

examen 
du budget 2005, préparation de la 

mais aussi notes 
de service, mutations, promotion 
de grade-, doit être regardée du 
point de vue de la cohérence de 

pplique à toutes ces questions la politique gouvernementale.

Les quelques repères que nous donnons dans ce bulletin montrent que le fil 
conducteur est toujours le même : régressions budgétaires (avec demain la LOLF 
(2) pour une meilleure mise en musique), 
et redéfinition de leurs missions, renvoi systématique au niveau local pour la mise 

uvre de ces orientations.

financière, économique, pédagogique- i-
dualisation, la suppression des garanties collectives, la subordination aux hiérar-
chies locales, la redéfinition de nos métiers : voilà ce que sera demain le grand 

(1) Editions La Découverte
(2) Loi Organique de la Loi de Finances

?

L
pas pour sa gestion et ses per-
sonnels-
pilotée par le souci général de ré-
duction du nombre de fonctionnai-
res et de diminution des missions 
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Mutations

Mutations inter 2005

Attention : le calendrier est 
considérablement avancé. 
Les demandes doivent 
être faites avant le 10 dé-
cembre : le serveur acadé-
mique devrait être ouvert 
du 26 novembre au 10 dé-
cembre (minuit).

sur le mouvement 2005 par 
les élus du SNES sont pré-
vues :

.
14 h, en direction des sta-
giaires.

. le 24 novembre à Limo-

ges, au collège Donzelot, 
14 h 30.

. le 1er décembre à Guéret, 

au lycée Bourdan, 14h30.

. le 1er décembre à Brive, 

sonval, 14 h 
30.

Mouvement 2005 : aggrava-
tion de la gestion déconcen-
trée/menaces sur la garantie 
de mobilité en tous points du 
territoire.

La note de service concernant le 

mouvement 2005 vient de paraître au 

BO spécial du 4/11/2004. Elle met un 

nouveau coup d'accélérateur sur la 

gestion déconcentrée des enseignants 

commencée en 1999 avec la version 

Allègre. Elle s'inscrit dans le proces-

sus de réforme de l'Etat engagé par ce 

gouvernement et vise à détruire les 

garanties collectives des personnels. 

Il s'agit ici du droit à mobilité.

Pour ce faire, le ministre délègue à 

chaque recteur des pouvoirs accrus :

1- l'élaboration du barème intra.

2- la constitution d'une liste d'APV 

(affectations à caratère prioritaire jus-

tifiant une valorisation), dispositif qui 

se substitue à l'ensemble des postes à 

profil liés aux conditions d'exercice.

Sur le premier point, nous tenions la 

garantie collective d'un barème et de 

règles établis au plan national. 

Chaque recteur prenant en compte les 

spécificités de son académie, cette 

délégation conduit à une véritable 

"académisation" du mouvement.

Quant au dispositif APV, il devient 

l'élément structurant l'ensemble du 

mouvement et renforce les hiérachies 

locales. Les recteurs doivent déter-

miner "au plus près de la carte sco-

laire académique et des besoins du 

service les affectations qui par leur 

caractère prioritaire doivent être réal-

isées avec la plus grande efficacité". 

L'objectif affiché est celui d'une sta-

bilisation des enseignants dans les 

établissements peu attractifs. L'ob-
tention d'une APV procurera au 
mouvement inter 300 points après 
au moins 5 ans d'exercice effectif et 
continu ; 
400 points à partir de 8 ans. Cela 
introduit un bouleversement des 

équilibres généraux du barème et 
privera très rapidement une ma-
jorité de collègues du droit à muta-
tion en tout point du territoire. En 
effet, notre mobilité dépendra forte-

ment du profil de notre emploi. Il en 

sera de même au mouvement intra 

puisque chaque recteur doit fixer la 

bonification de sortie d'une APV 

(valant cette fois pour le seul mouve-

ment intra).. 

Plus grave encore, la note permet au 

recteur de contourner la règle du 

barème. Ce dernier "peut favoriser 

l'accès à une APV à un candidat..., et 

également subordonner la nomination 

à l'avis du chef d'établissement" !!!

Ce dispositif de profilage des postes 

et son utilisation abusive ne règleront 

en rien l'objectif affiché et ne feront 

qu'aggraver la situation de l'ensemble 

des personnels enseignants puisque 

cette nouvelle étape de déconcentra-

tion induit le passage par une APV 

pour muter.

Le SNES demande de rendre lisible 

le dispositif en unifiant la nomencla-

ture des établissements (ZEP, sensi-

ble, plan de lutte contre la violence...) 

sur des critères transparents et discu-

tés, donc aligner les conditions d'af-

fectation : déprofiler les postes et gé-

néraliser les bonifications d'entrée, 

pondérer, aligner et équilibrer les 

bonifications de sortie. Cela demande 

contrairement au contenu de la note 

de service un cadrage national fort.

Pour pourvoir tous les postes y com-

pris ceux de remplacement, il faut 

recruter plus. Les postes peu attractifs 

résultent majoritairement de la pé-

nibilité accrue de l'exercice du mé-

tier. Ils nécessitent donc la prise en 

compte de cette réalité. L'améliora-

tion des conditions de travail et d'ex-

ercice devrait plutôt conduire à l'a-

baissement du nombre d'élèves par 

classe, à une diminution des maxima 

de service devant élèves et à l'attribu-

tion d'avantages financiers et de car-

rière pris hors contingent ou sur con-

tingents spécifiques.

Attention :
- les demandes de congé 

n-
née scolaire 2005/2006 
devront être établies avant 
le 30 novembre 2004.
- les demandes de ré-
adaptation avant le 6 dé-
cembre 2004.

Congés
formation
2005-2006
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Rapport de la Commission Thélot : réussite 
pour tous ou ségrégation sociale précoce ?
A coup sûr menaces de dévalorisation de nos

s-

surer « la réussite de tous les élèves » dans une « école juste ». 

Que lit-on dans le rapport ?

 dans un cadre très décentralisé et 

aire 

culture de projet dessinent une école totalement en cohérence 

avec les structures politiques et économiques locales. On re-

l-

lement en marche

sur projet, mise en réseau de différentes structures (avec but 

moyens et une détérioration du service rendu) et LOLF (loi orga-

nique sur la loi de finance).

e-

loppement et le seul point commun serait le fameux « socle des 

indispensables » dont le contenu au demeurant assez flou, laisse 

perplexe.

La formation initiale donnée par le « socle commun des indis-

pensables » est sans ambition pour les élèves et aura pour consé-

quence une ségrégation sociale précoce. « Eduquer, instruire, 

intégrer et promouvoir » : voilà les missions affichées comme 

prioritaires. Le socle commun des indispensables comporte 2 

piliers (la langue française et les mathématiques) complétés par 2 

p-

a-

tion avec les autres disciplines ?

changement constant, que les perspectives en sont incertaines :

ne faudrait- m-

? La personnalisa-

de bon sens conduiront à des parcours dans lesquels les élèves

seront  orientés très tôt avec des possibilités de professionnalisa-

tion précoce. Au bout du compte non seulement toute ambition 

é-

La qualification et les missions des enseignants sont redéfinies.

è-

n-

seignement, la transmission de règles de comportement, le rem-

placement des collègues absents.

Les professeurs devraient rester davantage dans leur établisse-

ment (entre 4 et 8 heures -il 26 h comme 

?). Les professeurs enseignant en collège 

pourraient être bivalents (voire posséder une « certaine polyva-

lence » - page 109 du rapport).

Ils seraient formés à la pratique de la contractualisation, à la coo-

pération avec les entreprises.

Que serait le niveau de qualification nécessaire pour être profes-

seur ? Sans ambition pour la formation des élèves, comment la 

nouvelle école pourrait-elle en avoir pour les professeurs ?

Le rapport préconise des pistes qui entraîneraient une déqualifi-

ca encadré » où 

c-

t

son recrutement, sa nomination, son évolution de carrière, ses

gestionnaire des ressources humaines qui sait « reconnaître la 

réussite individuelle et collective des enseignants pour la valori-

e-

médier ».

Cette école  prétendue être celle de la « réussite pour tous les élè-

ves

le plus grand nombre aux contenus appauvris, préparant des sala-

riés déqualifiés mais obéissants. Une école laissant aux familles 

la charge de faire la différence pour accéder aux voies de la réus-

site scolaire et sociale. Une école qui coûterait assurément bien 

moins chère et permettrait de poursuivre la baisse du budget à

grande vitesse. 

n-
é-

ment déterminant des ambitions scolaires maintenues dans 
les collèges et les lycées.

Faire connaître nos propositions et notr
débattre dans la profession mais aussi plus largement avec les 

brochure diffusée par le SNES rappelle notre point de vue et 
nos propositions. Elle est à diffuser très largement pour impul-
ser le débat nécessaire.
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L a-

: celui de 

s et 

corps). Ces droits « élémentaires » sont au-

Sur le premier point qui renvoie à la négo-

ciation salariale avec notre employeur 

- nous sommes en situation de blocage. 

contenir la masse salariale voire de la dimi-

a-

u-

seule année 2000, la perte à un mois et demi 

de salaire ! Le refus de toute mesure géné-

rale de rattrapage et de progression du pou-

c-

t i o n  P u b l i q u e  à  v e n d r e 

« » donc le « mérite »

Sur le deuxième point, le projet concernant 

-classe des certifiés éclaire 

la façon dont le droit pour tous à une évolu-

tion dans la carrière est menacé.

Si la hors-classe des certifiés avait vocation 

à permettre au plus grand nombre des collè-

de la valeur professionnelle dans le projet de 

la note de service aurait pour conséquence 

é-

der à la hors-classe après 4 ou 5 ans dans le 

11ème échelon. 

Ce qui est désormais valorisé (au détriment 

des critères objectifs

mérite » individuel :

«

c-

tion et le cas échéant, des personnels de di-

rection ». 

choix.

Le fonctionnement actuel de la hors-classe 

qui repose sur la rotation des postes sera im-

médiatement bloqué. Les collègues qui accè-

deront à la hors-

carrière y occuperont un poste pendant de 

x

qui seront au 11ème depuis plusieurs années. 

collègues certifiés part à la retra

terminal de la hors-classe ce ne sera plus le 

cas demain. La perte est considérable (de 
ème

-classe), avec 

répercussion sur la pension.

perte de la quasi certitude de finir sa carrière 

à la hors-classe, et réforme des retraites on 

n-

logique de réduction des coûts recherchée 

par Fillon et Raffarin dans la carrière des 

enseignants comme dans le renoncement à 

une ambition scolaire pour tous les jeunes.

Signez et faites signer la lettre ouverte 
adressée aux Ministres
Signatures en ligne sur notre site internet 
www.snes.edu

HORS-CLASSE  DES AGREGES

Bien que la gestion des agrégés 

des modifications -très contestables-
de barème concernant leur accès à 
la  hors-classe sont  aussi program-

Après avoir envisagé de supprimer 
dans le barème, sans barguigner, 
les points du concours (soit 2O 
points), le Ministère, probablement  
pour éviter  une bronca 
des « agrégés -concours », propose  
certes de maintenir ces points mais 
de les diluer grâce à un nouveau 
critère - disons pour faire court de 
«services rendus»- n-
tière appréciation du Recteur dans 
la limite exorbitante de 60 points !.. 

a-
rème, jusque là fondé en grande 
partie sur les critères objectifs du 

n-
cienneté,  est balayé au profit de  

des  inspecteurs, de la bonne grâce 
des Recteurs qui auront ainsi  la 
haute main sur la progression de 
carrière des agrégés. 

-classe/menaces 

Lettre ouverte à Messieurs Raffarin et Fillon
A l'initiative du SNEP-FSU, du SNES-FSU et du SNUEP-FSU

Pour le service public, pour nos métiers,
nous défendons nos garanties collectives

Parce que la destruction des barèmes nationaux pour les affectations et 
les carrières casse les cadres communs de gestion de l'ensemble des person-
nels d'enseignement, d'éducation et d'orientation du second degré ;

Parce qu'en déléguant des pouvoirs exorbitants aux recteurs, vous institu-
tionnalisez l'inégalité de traitement des mutations et des promotions entre les 
académies et au sein de chacune d'elles ;

Parce qu'en élargissant les pouvoirs des chefs d'établissement en matière 
d'affectation voire de promotion, vous choisissez de porter atteinte à nos mé-
tiers ;

Pour la défense de nos garanties collectives, nous exigeons :
des règles communes, nationales, pour tous,
des barèmes nationaux pour les mutations et les promotions,
le respect de nos métiers et de nos qualifications,
la revalorisation générale de nos carrières.

Parce que dans un contexte d'attaques contre le service public de 
l'éducation nationale et de régression budgétaire sans précédent, vos pro-
jets constituent une agression contre les fonctionnaires ;

Parce qu'un service public de qualité a besoin de règles transparentes et 
équitables;

Pour la réussite de tous nos élèves, nous avons besoin de droits collectifs et
d'égalité;

NOUS SOMMES DÉTERMINÉS


